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Monsieur le Präsident,

La cheffe du Dpartement fdraI de Justice et police (DFJP), Madame la conseiIIre fd&
rale Simonetta Sommaruga, et le Präsident de la Confrence des directrices et directeurs
des dpartements cantonaux de justice et police (CCDJP), Monsieur le conseiller d‘Etat
Hans-Jürg Käser, ont charg le comit d‘experts « Retour et excution des renvois » de
prendre position sur le rapport de la Commission nationale de prvention de la torture
(CNPT) sur le contröle de l‘excution des renvois en vertu de la lgislation sur les trangers.

Le rapport et les recommandations qui s‘y trouvent ont retenu toute l‘attention du comit
d‘experts d‘experts, qui se rjouit de pouvoir donner son avis sur le sujet.

Remargues liminaires

Le comit d‘experts (ci-aprös comit) remercie la CNPT de la collaboration fructueuse qui
anime tant le dialogue spcialis qui a instituä entre les deux organes que le forum sur le
contröle de l‘excution des renvois. II se flicite ui aussi des öchanges röguliers ainsi que
des clarifications et des amliorations qui ont pu tre apportes ainsi ä la pratique des ren
vois. Le comit considöre que le contröle de l‘excution des renvois contribue de manire
notoire amliorer les rapatriements sous contrainte par vols spciaux et ä garantir que ces
oprations soient ralises conformment au droit en vigueur.
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Le comit prend position comme suit sur les recommandations:

Usaqe de liens

Recommandation 44: le comit rappelle qu‘aux termes de l‘art. 23 de I‘ordonnance relative
l‘usage de la contrainte et de mesures policires dans les domaines relevant de la comp&
tence de la Confdöration (ordonnance sur l‘usage de la contrainte, OLUsC; RS 364.3), la
personne transporter peut, si ncessaire, tre attache sur une chaise roulante ou sur une
civire. L‘apprciation de la commission concernant I‘usage ncessaire de liens dans des
cas particuliers, qu‘iI qualifie d‘« humiliants »‚ signifie que l‘usage de liens violerait la dignit
humaine inscrite l‘art. 7 de la Constitution fdrale (Cst.) et qu‘il serait par consquent iII
gal. Le comit rejette catgoriquement l‘opinion exprime par la commission.
Le comit tient prciser que limmobilisation (momentane) sur une chaise roulante lors de
l‘embarquement dans le cadre de rapatriements de niveau d‘excution 4 (vols spciaux) res
pecte le principe de proportionnalit dans des cas particuliers dans la mesure oü ii n‘existe
pas d‘autres moyens appropris dexcuter la volont du lgisIateur, c.--d. d‘excuter le
renvoi. Si les autorits d‘excution renon9aient recourir ce procd prvu par la loi, les
personnes tenues de quitter la Suisse auraient la possibilit d‘empcher, par la rsistance
physique, I‘embarquement en vue d‘obtenir, en fin de compte, la possibiIit de sjourner irr
gulirement en Suisse.
Par ailleurs, ii sied de prciser que l‘immobilisation sur une chaise roulante n‘est que rare
ment ncessaire, comme le relve du reste galement la commission dans son rapport.

Recommandation 45: en principe, la personne rapatrier a la possibilit de se lever et de se
mouvoir lorsqu‘elle se rend aux toilettes. Cependant, le comit va examiner s‘il ne serait pas
possible, lors de vols longs, de faire en sorte que toutes les personnes rapatrier puissent
se lever et se mouvoir aprs un certain temps.

Recommandation 46: selon I‘art. 23 OLUsC, les liens peuvent tre utiIiss pour empöcher la
fuite, des actes de violence et des actes d‘automutilation. Le recours aux liens rpond alors
au principe de la proportionnalit, c.--d. qu‘iI appIiqu en fonction des circonstances particu
lires, notamment des risques qui manent de la personne concerne. Suivant son compor
tement (forte rsistance physique, tentative d‘agression contre des accompagnants, etc.),
I‘immobilisation sera partielle ou intgrale. En gnral, l‘immobilisation totale n‘est que tem
poraire tant donn que les liens sont desserrs voire entirement dnous ds que la per-
sonne s‘est calme et que tout risque de scurit est banni. Inversement, l‘immobilisation
peut tre renforce lorsque le comportement de l‘intress le requiert. A cet gard, il appar
tient au chef d‘öquipe d‘apprcier la situation tout au long du vol.
Le comit consent qu‘il soit lgitime de demander une application moins schmatique de
l‘immobilisation totale. Toutefois, la scurit de l‘ensemble des passagers prime les intrts
particuliers de la personne rapatrier. Par ailleurs, il convient de rappeler qu‘une personne
qui est rapatrie bord d‘un vol spcial s‘est, en rgle gnrale, oppose auparavant avec
SUCCS un rapatriement selon les niveaux d‘excution 1 ou 2 (cf. art. 28 OLUsC). Pour ces
deux raisons, l‘immobilisation nest, en cas de doute, pas desserre sans autre simplement
parce qu‘on suppose que la personne concerne se tiendra ventuellement tranquille pen
dant le vol spcial.
Le comit estime que les circonstances du cas particulier sont suffisamment prises en consi
dration et que l‘usage des liens rpond au principe de la proportionnalit. De surcroTt, les
autorits d‘excution s‘efforcent, lorsque cela s‘y prte, de dsamorcer, autant que faire se
peut, la situation en discutant avec la personne concerne afin de ne pas devoir l‘immobiliser
entirement.
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Recommandation 47: en vertu de l‘art. 28 de la loi sur l‘usage de la contrainte et de mesures
poIicires dans les domaines relevant de la comptence de la Confdration (loi sur lusage
de la contrainte, LUsC; RS 364), les personnes rapatrier par voie arienne doivent pouvoir
s‘adresser une personne de mme sexe. Par ailleurs, I‘art. 24, al. 2, 0LUsC prvoit que les
femmes sont si possible escortes par une femme. Aussi les femmes sont-elles accompa
gnes, lors du rapatriement, par au moins un agent d‘escorte de sexe fminin.
S‘agissant de I‘organisation au sol, ii y a normalement suffisamment d‘agents fminins sur
place pour procder l‘immobilisation des femmes qui doivent tre rapatries sous contrain
te. En cas de rsistance physique massive, ii est parfois invitabIe qu‘iI faule faire appel du
renfort policier (masculin). C‘est pourquoi ii n‘est pas toujours possible, pour des raisons pra
tiques, que les femmes concernes soient immobilises exclusivement par des agents de
scurit fminins. Autrement, ii faudrait par exemple convoquer des forces d‘intervention
fminines en plus des personnes charges d‘accompagner le vol dans le cas d‘un vol spcial
qui ne compte qu‘une femme parmi les personnes rapatrier et ce, simplement pour parer
l‘ventuaIit d‘une forte rsistance physique de la part de la passagre rapatrier.

Administration forcee de södatifs

Recommandation 46: suite aux discussions menes avec la commission en dcembre
2012, l‘Office fdral des migrations (0DM) a dcid que I‘usage de la ktamine serait sus
pendu jusqu‘ ce que le recours ce mdicament ait dbattu dans la cadre du dialogue
spcialis. A cet gard, le comit souligne que seul le mdecin accompagnant dispose des
connaissances requises permettant d‘apprcier, au cas par Gas, les indications mdicaIes et
la posologie. Aussi es autorits d‘excution &abstiennent-elles de toute ingrence concer
nant les indications mdicaIes. Cependant, le comit approuve toute dmarche en vue
d‘examiner soigneusement les nouvelles questions mdicales et d‘amliorer les actes mdi
caux. Pour celle raison, la CNPT, les autorits d‘excution, les mdecins qui accompagnent
les rapatriements sous contrainte, et, en cas de besoin, les reprsentants du corps mdicaI
poursuivront l‘avenir la discussion spciaIise et les changes d‘expriences.
Le comit a pris acte de l‘expertise mdicale mandate par la CNPT.

Escortes policieres

Recommandations 49-50: le comit prcise qu‘en vertu de l‘art. 46 de la Ioi sur I‘asile (LAsi;
RS 142.31) et de l‘art. 69 de la loi fdrale sur les trangers (LEtr; RS 142.20), ce sont les
cantons qui sont chargs d‘excuter es renvois. En consquence, ii appartient la police
cantonale comptente de dcider, dans chaque cas particulier, quelles mesures de contrain
te sont appliquer lors de l‘apprhension de la personne et de San transfertjusqu‘ I‘aro
part.
Vu les enseignements tirs jusqu‘ präsent du contröle de l‘excution des renvais selon la
lgislation sur les trangers (projet pilote et phase transitoire), le comit a recommand, le
11 dcembre 2012, la Confrence des commandants des polices cantonales de Suisse
(CCPCS), d‘une part, de rappeler aux autorits d‘excution les prescriptions de l‘art. 23
OLUsC en lien avec les interpellations et les transferts, d‘autre part, d‘encourager les chan
ges sur les avantages et les inconvnients des diverses doctrines d‘engagement.

Soins medicaux aux personnes ä rapatrier

Recommandation 51: la mission des accompagnateurs mdicaux est clairement dfinie
dans le contrat pass entre l‘ODM et les prestataires de services chargs d‘assurer le suivi
mdical lors des rapatriements sous contrainte. II y est en particulier stipuI que les presta
taires sant tenus d‘assurer les sains mdicaux ncessaires et appropris en faveur des per
sonnes rapatrier.
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Selon le contrat, le mdecin accompagnant a le droit, sur la base des directives de l‘Acad
mie suisse des sciences mdicales (ASSM), d‘annuler, pour des raisons mdicales, le rapa
triement d‘une ou plusieurs personnes sans que mesure n‘entraTne des rpercussions finan
cires pour le prestataire de services. En outre, ni les autorits d‘excution ni le personnel de
l‘ODM charg d‘accompagner le vol ne sont autoriss donner des instructions concernant
les soins ä prodiguer aux personnes rapatrier. Les accompagnateurs mdicaux effectuent
leur mission en toute indpendance conformment aux critres scientifiques reconnus et aux
prescriptions thiques. C‘est pourquoi le comit estime qu‘il n‘est pas ncessaire de formali
ser davantage l‘indpendance des accompagnateurs mdicaux.

Recommandation 52: l‘instar de la commission, le comit estime que le flux des donnes
mdicales en amont des rapatriements revt la plus haute importance en vue d‘assurer l‘as
sistance mdicale et es soins aux personnes rapatrier. Comme indiqu dans la prise de
position relative aux recommandations formules dans le cadre du projet pilote « Contröle
des renvois » et de la phase transitoire, le comit juge qu‘il est ncessaire de revoir ce point.
Le fait d‘attribuer le mandat de l‘accompagnement mdical des rapatriements ä un presta
taire de services qui tient galement le dossier mdical de la personne rapatrier en amont
de l‘opration a constitu un premier pas en vue d‘amliorer le flux des donnes mdicales.
Cependant, malgr les instructions strictes concernant la confirmation de l‘aptitude au trans
port selon ‘art. 18 OLUsC, ii est parfois encore arriv que des dossiers de patients soient
incomplets ou que le mdecin accompagnant n‘obtienne pas des documents temps.
Le comit examine actuellement diverses variantes afin de garantir que l‘change d‘informa
tions mdicales soit toujours assur avant es vols spciaux. A ce sujet, il sied cependant de
remarquer qu‘une rglementation en ce sens ne pourrait tre inscrite dans la loi qu‘ moyen
terme. Aussi le comit prie-t-il la commission de collaborer activement pour que des solu
tions puissent tre examines conjointement avec la Fdration des mdecins suisses
(FMH), en vue de garantir le flux des donnes mdicales dans le cadre des rapatriements.

Remise des personnes concernees aux autorit6s du pays de destination

Recommandation 53: le comit considre ui aussi que l‘envoi d‘un dtachement avanc en
vue de prparer la remise l‘Etat de destination pourrait tre utile. Cependant, dans la plu
part des pays, la remise de la personne rapatrier l‘aroport de destination fonctionne
sans accroc sans qu‘il soit ncessaire de prparer l‘opration sur place.
Aujourd‘hui dj‘ la präparation et l‘accompagnement du vol sont effectus, dans la mesure
du possible, par des collaborateurs de l‘ODM qui parlent la langue du pays de destination.
L‘ODM entend maintenir cette pratique.

Recommandation 54: le comit renvoie la prise de position de ‘0DM du 20 mai 2013 rela
tive I‘incident en question. II y est prcis que ‘0DM a alors pris es dcisions suivantes:

1. En cas de courte dötention d‘une personne rapatrier durant le transit dans un Etat
tiers, au moins un membre de l‘escorte policire doit imprativement rester auprs de la
personne concerne tout en maintenant un contact permanent avec le chef d‘quipe.
Cette rgle demeure valable si es autorits de ‘Etat tiers mettent ä disposition l‘infras
tructure pour la dtention et si elles proposent d‘assurer la surveillance de la personne.

2. Les demandes internes I‘ODM en vue d‘organiser un vol spcial comportent dsormais
obligatoirement une planification prvisionnelle pour les cas oü le vol ne se droulerait
pas comme prvu en raison d‘un incident. Les tiers concerns (par ex. la repräsentation
suisse) en sont informs au pralable et peuvent, le cas chant, apporter un soutien.
La planification prvisionnelle vise notamment garantir qu‘en cas de retour difficile voi
re impossible en Suisse, il soit possible d‘effectuer un court sjour dans un autre pays
europen.
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Par ailleurs, le comit tient prciser que les autorits locales qul, lors de l‘affaire en ques
tion, avaient assur la surveillance lors de la dtention des personnes rapatrier se sont
acquittes de leur tche avec professionnalisme et que la scurit de ces dernires tait
garantie tout moment.

Ci-aprs, le comit se permet d‘exposer son point de vue sur diverses autres observations et
divers autres constats de la CNPT:

Observation/constat 19 : l‘instar de la commission, le comit est davis que les mdica
ments prvus l‘art.25 LUsC ne doivent pas tre utiIiss en heu et place de moyens auxiliai
res, mais qu‘ils doivent I‘tre uniquement sur la base d‘une indication mdicale de la part
d‘un mdecin impliqu dans l‘opration. II estime toutefois qu‘une indication mdicaIe ne pr&
suppose pas obhigatoirement l‘incapacit de discernement de la personne concerne et que,
dans les cas soulevs par la commission, l‘administration force de mdicaments s‘est falte
conformment la lol. Le comit fait observer que ha dcision concernant une administration
force de mödicaments rpond une indication mdicale et qu‘elle relve par consquent
exclusivement de la comptence du mdecin.

Observation/constat 29 : le comit est conscient que la plus grande retenue est de mise
lorsque la personne rapatrier souhaite prendre de son propre chef des mdicaments, no
tamment des psychotropes. Dans la plupart des cas connus, es mdicaments avalent
prescrits par un mdecin aux personnes concernes bien avant le rapatriement au titre d‘un
traitement rgulier. Dans un tehs cas, II n‘appartient pas h‘quipe charge de l‘accompa
gnement mdicah de remettre en question hes ordonnances tablies par d‘autres profession
nehs de ha sant.
L‘ODM examine nanmoins ha possibihit de faire parvenir la commission, en vue d‘assurer
une meihheure tragabilit de h‘administration de mödicaments en amont des vols spciaux, un
aperu comprenant la liste des mdicaments prescrits aux personnes rapatrier.

Observation/constat 30 : he comitö signale qu‘en cas de dcision de non-entre en matire
ou de rejet de ha demande d‘asihe, 10DM examine l‘exigibilit de h‘excution du renvol. Si
cehhe-ci n‘est pas raisonnablement exigibhe, ha personne est admise en Suisse titre provi
soire en vertu de l‘art. 44, ah. 2, LAs1. Les problmes mdicaux susceptibles d‘empcher le
retour au pays d‘origine sont pris en considration. En cas de recours contre ha dcision de
renvoi, c‘est he Tribunah administratif fdrah (TAF) qui tranchera en dernire instance sur he
caractre raisonnablement exigible du renvoi. Si he TAF estime, lui aussi, que l‘excution du
renvoi est raisonnabhement exigibhe, ih faut partir du principe que le rapatri bnficiera d‘un
encadrement mdical adäquat dans ‘Etat de destination.

Vous remerciant de votre attention, nous vous prions d‘agrer, Monsieur he Präsident, nos
sahutations distingues.

Les coprsidents du comit d‘experts Retour et excution des renvols
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